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La loi ENE du 12 juillet 2010 renouvelle partiellement la problématique 
de l’écriture du contenu du PADD en l’encadrant de façon plus précise 
qu’auparavant	;	elle	délimite	en	effet	le	champ	dans	lequel	il	doit	
maintenant	définir	des	orientations	générales	ou	fixer	des	objectifs.	
La	détermination	de	ces	orientations	et	objectifs	qui	ont	un	caractère	
normatif	reste	évidemment	de	la	compétence	des	autorités	chargées	de	
l’établissement et de la gestion du PLU ; leur formulation peut toujours 
intervenir sous la forme de textes ou de dessins qui ont la même valeur 
juridique.

Le	champ	des	orientations	générales	et	objectifs	du	PADD	

Il	est	défini	en	ces	termes	par	l’article	L.	123-	1	–	3		introduit	dans	le	code	
de	l’urbanisme	par	la	Loi	ENE,	modifié	par	l’ordonnance	n°	2015-	1174	
du 23 septembre 2015 et devenu l’article L 151-5 :

«Le	projet	d'aménagement	et	de	développement	durables	définit	:
1°	Les	orientations	générales	des	politiques	d'aménagement,	
d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon 
état des continuités écologiques ;
2°	Les	orientations	générales	concernant	l'habitat,	les	transports	

et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement 
des communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble 
de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la 
commune.
Il	fixe	des	objectifs	chiffrés	de	modération	de	la	consommation	de	
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.
Il	peut	prendre	en	compte	les	spécificités	des	anciennes	
communes,	notamment	paysagères,	architecturales,	patrimoniales	
et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes 
nouvelles.»

La	répartition	des	matières	entre	les	deux	premiers	paragraphes	ne	
semble	pas	obéir	à	des	critères	très	rigoureux.	La	plupart	d’entre	elles	
sont	appréhendées	simultanément	par	plusieurs	législations.	L’idée	était	
peut-être	de	regrouper	dans	le	premier	paragraphe	les	thématiques	qui	
relèvent	à	titre	principal	des	politiques	d’aménagement	et	d’urbanisme	
et,	dans	le	second,	des	questions	que	ces	dernières	doivent	prendre	
en compte mais qui sont régies par d’autres législations que celles de 
l’urbanisme	?	Quant	au	troisième	paragraphe,	il	a	un	caractère	spécifique	
:	il	concerne	la	définition	d’objectifs	de	modération	de	la	consommation	
de l’espace.

AVANT PROPOS
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1. Le  contexte réglementaire

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
doit être l'expression claire et accessible d'une vision stratégique du 
développement	territorial	à	long	terme,	vision	pouvant	être	complétée	par	
des orientations ou prescriptions plus  opérationnelles, incarnations de 
l'engagement de la commune pour son accomplissement.

Le contenu du PADD a été réformé par le décret du 9 juin 2004, 
modifiant	le	code	de	l’urbanisme.	Désormais,	le	PADD	et	les	orientations	
d’aménagement constituent 2 documents distincts.

L’article	L	151-2		du	code	de	l’urbanisme	précise	en	effet	que	:
« Le plan local d'urbanisme comprend : 
==> un rapport de présentation, 
==> le projet d'aménagement et de développement durable de la 
commune
==>	 un	règlement	ainsi	que	des	documents	graphiques.

Il	peut	comporter	en	outre	des	orientations	d'aménagement	relatives	à	
des	quartiers	ou	à	des	secteurs,	assorties	le	cas	échéant	de	documents	
graphiques.	Il	est	accompagné	d'annexes	».

L'article L 151-5 du code de l'urbanisme prévoit que :
Le	projet	d'aménagement	et	de	développement	durable	définit,	dans	
le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L101-
1  et L101-2 du Code de l’Urbanisme, les orientations d'urbanisme et 
d'aménagement retenues pour l'ensemble de la commune ».
Ces orientations générales d'urbanisme et d'aménagement concernent 
l'organisation générale du territoire communal. Elles doivent respecter les 
principes du développement durable1 dans le domaine de l'urbanisme.

L’article L101-1 du Code de l’Urbanisme stipule que :
«Le	territoire	français	est	le	patrimoine	commun	de	la	nation.	Chaque	
collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre 
de	ses	compétences.	Afin	d'aménager	le	cadre	de	vie,	d'assurer	sans	
discrimination aux populations résidentes et futures des conditions 
d'habitat,	d'emploi,	de	services	et	de	transports	répondant	à	la	diversité	
de ses besoins et de ses ressources, de gérer le sol de façon économe, 
d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages ainsi que 
la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir l'équilibre entre les 
populations résidant dans les zones urbaines et rurales et de rationaliser 
la	demande	de	déplacements,	les	collectivités	publiques	harmonisent,	
dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs 
décisions d'utilisation de l'espace ».

I - LE PADD, PORTEE ET CONTENU
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L’article L101-2 précise que :
«	Les	schémas	de	cohérence	territoriale,	les	plans	locaux	d'urbanisme	et	
les cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer 
l'équilibre entre :
●	 le	renouvellement	urbain,	un	développement	urbain	maîtrisé,	le	
développement de l'espace rural, d'une part,
●	 et	la	préservation	des	espaces	affectés	aux	activités	agricoles	et	
forestières	et	la	protection	des	espaces	naturels	et	des	paysages,	d'autre	
part,
en respectant les objectifs du développement durable ;

La	diversité	des	fonctions	urbaines	et	la	mixité	sociale	dans	l'habitat	
urbain	et	dans	l'habitat	rural,	en	prévoyant	des	capacités	de	construction	
et	de	réhabilitation	suffisantes	pour	la	satisfaction,	sans	discrimination,	
des	besoins	présents	et	futurs	en	matière	:
●	 d'habitat,
●	 d'activités	économiques,	notamment	commerciales,
●	 d'activités	sportives	ou	culturelles	et	d'intérêt	général
●	 ainsi	que	d'équipements	publics,
en	tenant	compte	en	particulier	de	l'équilibre	entre	emploi	et	habitat	ainsi	
que des moyens de transport et de la gestion des eaux ;

Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, 
périurbains et ruraux, intégrant : 
●	 la	maîtrise	des	besoins	de	déplacement	et	de	la	circulation	
automobile,
●	 la	préservation	de	la	qualité	de	l'air,	de	l'eau,	du	sol	et	du	sous-
sol,	des	écosystèmes,	des	espaces	verts,	des	milieux,	sites	et	paysages	
naturels ou urbains,
●	 la	réduction	des	nuisances	sonores,
●	 la	sauvegarde	des	ensembles	urbains	remarquables	et	du	
patrimoine bâti,
●	 la	prévention	des	risques	naturels	prévisibles,	des	risques	
technologiques,	des	pollutions	et	des	nuisances	de	toute	nature	».
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2- Les orientations d’aménagement 

Il s’agit d’une partie facultative du PLU.
L’article	L151-1	précise	en	effet	que	:
«Les PLU peuvent, en outre, comporter des orientations d'aménagement 
relatives	à	des	quartiers	ou	à	des	secteurs	à	mettre	en	valeur,	réhabiliter,	
restructurer	ou	aménager.	Ces	orientations	peuvent,	en	cohérence	avec	
le projet d'aménagement et de développement durable, prévoir les ac-
tions	et	opérations	d'aménagement	à	mettre	en	œuvre,	notamment	pour:

- mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et 
le patrimoine,
- lutter contre l'insalubrité,
- permettre le renouvellement urbain
- assurer le développement de la commune.

Elles	peuvent	prendre	la	forme	de	schémas	d'aménagement	et	préciser	
les principales caractéristiques des voies et espaces publics ».

3- Opposabilité du PADD et de ses orientations 
d’aménagement 
Le	PADD	n’est	pas	opposable	aux	permis	de	construire,	en	revanche,	
les	orientations	d'aménagement	et	le	règlement	doivent	être	cohérents	
avec lui ; Les orientations d’aménagement facultatives s’imposent aux 
opérations de construction ou d’aménagement en termes de compati-
bilité,	c’est-à-dire	que	ces	opérations	doivent	en	respecter	l’esprit	sans	
les	suivre	au	pied	de	la	lettre.Le	règlement	et	ses	documents	graphiques	
s’imposent	en	termes	de	conformité,	c’est-à-dire	que	leurs	règles	doivent	
être respectées strictement. 
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Dans le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme, le diagnostic a 
permis	de	mettre	en	valeur	les	atouts	propres	à	la	commune	de	Sisco,	
mais aussi les orientations supra-communales exprimées dans le PAD-
DUC. Des enjeux ont été dégagés et constituent une base sur laquelle 
s’appuient les orientations du P.A.D.D.

La	commune	souhaite	aujourd’hui	affirmer	un	projet	qui	se	fonde	sur	le	
souci	d’assurer	un	développement	à	Sisco	en	préservant	la	qualité	patri-
moniale	du	site	et	une	qualité	de	vie	au	quotidien	à	ses	habitants.

Quelques	éléments	servant	de	fondation	à	la	construction	du	PADD

-	Au	dernier	recensement,	Sisco	est	devenue	la	première	commune	du	
Cap	en	nombre	d’habitants	(après	Brando)	et	le	couple	Sisco	-	Pietra-
corbara accueillent une bonne proportion de populations travaillant sur 
Bastia	et	réunit	environ	la	moitié	de	la	population	des	14	communes	du	
SIVU.	Les	déplacements	obligent	à	repenser	les	assemblages	au	sein	
du	territoire	du	Cap	et	à	envisager	les	nouvelles	complémentarités	entre	
communes	dans	un	système	au	sein	duquel	se	mettent	en	place	de	nou-
velles polarités.
-	le	réseau	routier	est	un	frein	majeur	à	tout	développement	important	
-	le	développement	ne	peut	se	concevoir	que	de	manière	harmonieuse	et	
équilibré

  

II . DU DIAGNOSTIC  AUX ORIENTATIONS
LES GRANDS EQUILIBRES DU TERRITOIRE
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Issus	du	diagnostic	et	de	la	volonté	municipale,	les	quatre	thèmes	qui	
sont développés dans le P.A.D.D. sont les suivants : 
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III. LES ORIENTATIONS GENERALES
Introduction au projet communal

Sisco	présente	une	qualité	paysagère	et	bâtie	qui	divise	naturellement	le	
territoire en deux grands secteurs : 

- celui de la plaine qui s’ouvre sur le littoral par la marine d’un côté 
et	qui	se	resserre	après	le	balcon	habité	de	Crosciano,	qui	aujourd’hui	
bénéficie	du	plus	fort	développement	urbain

- celui du piémont franchissant la topographie qui a façonné les 
paysages	bâtis	et	agricoles	de	Sisco,	depuis	Moline	à	Pietrapiana,	
Busseto,	Turrezza…	qui	témoigne	d’un	patrimoine	(architectural,	urbain,	
agricole…)	exceptionnel.

L’objet est donc de développer un projet qui conforte l’identité forte et 
complémentaire entre ces deux territoires : 

-	une	polarité	balnéaire	tournée	vers	les	activités	liée	à	l’attractivité	du	
littoral	et	à	la	mer	
-	une	polarité	culturelle	liée	à	l’attractivité	et	aux	activités	du	patrimoine	et	
à	la	découverte	des	grands	paysages.

Le rayonnement de cette double polarité est conditionnée par sa 
capacité	à	s’incrire	dans	un	cadre	de	projet	de	plus	large	échelle	comme	
le	Parc	Marin	du	Cap	Corse	et	de	l’Agriate,	du	PADDUC	ou	de	la	Charte	
architecturale	ou	paysagère	du	Cap	Corse.

La	valorisation,	à	l’échelle	communale,	des	intérêts	nationaux	et	
régionaux (portés essentiellement sur un développement économique 
respectueux de l’environnement et de sa biodiversité et l’amélioration 
du	rapport	de	la	ville	nouvelle	à	son	patrimoine	naturel,	agricole	et	bâti)	
garantiront	l’accès	de	la	population	actuelle	et	des	générations	futures,	à	
une qualité de vie au quotidien.
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Améliorer le rAyonnement de SiSco dAnS le cAp-corSe, 
dAnS l’eSpAce inSulAire et en méditerrAnée

- développer un projet sur le littoral en lien avec les atouts de la commune 
: Parc Marin du Cap Corse
- créer des itinéraires de découverte des milieux littoraux et maritime 
(sentier littoral et déplacement bateau)
-	développer	des	aménagements	pour	l’accès	à	la	plage,	obtenir	un	label	
de qualité baignade (action sur la qualité de l’eau) pour développer une 
activité balnéaire attractive pour l’été

Réinventer l’espace urbain en front maritime et dans la plaine 
-	planifier	le	développement	urbain	de	manière	à	valoriser	l’identité	de	la	
marine de Sisco et plus généralement l’ensemble des marines du Cap 
Corse en préservant les espaces naturels et agricoles de la plaine et des 
coteaux de la vallée
-	mettre	en	valeur	la	présence	de	l’eau	:	front	maritime,	lit	du	fleuve…

Développer une ville propre
-	s’inscrire	dans	une	démarche	d’amélioration	de	la	qualité	des	nouvelles	
constructions	dans	la	plaine	et	à	proximité	du	rivage	:	éco-conception,	
bâtiment	basse	consommation,	à	énergie	positive,	chantier	propre,	
réduction/valorisation	des	déchets	issus	du	BTP…

Protéger et valoriser les ensembles paysagers remarquables et 
s’inscrire dans la trame verte et bleue d’interêt régionale.
- Mettre en lien l’ensemble des espaces remarquables dans un objectif 

de découverte de la biodiversité du Cap Corse, de l’espace insulaire et 
de la Méditerranée 
-	Garantir	à	la	trame	végétale	(agricole	et	naturelle)	une	lecture	
patrimoniale	de	ses	qualités	paysagères,	foncières	(découpage	parcellaire	
historique),	qualité	de	ses	sols	et	connaissance	historique	partagées	avec	
les autres communes du Cap Corse (notamment les vallées de Luri et de 
Rogliano).
- assurer au développement agricole communal son inscription 
envisageable	à	moyen-long	terme	dans	un	projet	agricole	de	plus	grande	
échelle	(intercommunale	ou	régionale)

Préserver et mettre en valeur la structure historique des hameaux de 
Sisco
-	Identifier	et	valoriser	les	spécificités	du	patrimoine	urbain	et	architectural	
de Sisco dans les paysages bâtis du Cap Corse
- Mettre en lien la trame patrimoniale bâtie avec la trame verte et bleue 
dans	un	souci	de	protection	et	mise	en	valeur	commune	(via	Charte	du	
Cap Corse, guide des bonnes pratiques, développement des sentiers de 
découverte…)
- garantir une restauration du patrimoine dans le respect des traditions 
et des matériaux locaux et dans un souci de développement des 
connaissances et un renouvellement de l’économie locale (amélioration 
des compétences des acteurs du bâtiments, développement d’une 
agriculture	tournée	sur	la	recherche	de	nouveaux	matériaux	pour	la	
construction	et	la	rénovation….)
-	encourager	les	projets	culturels	valorisant	les	spécificités	patrimoniales	
des	hameaux	historiques

Affirmer l’identité de SiSco et S’incrire dAnS une démArche économique à l’échelle du territoire
Du Littoral à la montagne, préserver et mettre en valeur les atouts de Sisco qui fondent l’identité de la commune et sont garantes d’un 
cadre de vie de qualité pour les générations actuelles et futures (résidents et visiteurs).
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mettre en vAleur le pAtrimoine bâti et leS SiteS nAturelS 
comme fActeur d’identité de lA commune 
Sur le piémont et verS lA montAgne

-	protéger	et	valoriser	le	patrimoine	et	l’habitat	ancien	des	hameaux	
(patrimoine religieux, de tombeaux, de tours, de belles demeures, de 
fontaines et de lavoirs);
- Préserver et valoriser les sites remarquables : l’ancien couvent Santa 
Catalina,
-	Intégrer	et	mettre	en	oeuvre	la	Charte	Architecturale	et	Paysagère	du	
Cap Corse,
-	Préserver	les	silhouettes	des	différents	hameaux	et	villages,	sites	
remarquables,
- Eviter le mitage des versants et l'étalement urbain qui dénature l’identité 
des villages,
- Préserver la perception des sites, notamment depuis la RD80,
- Valoriser les vues remarquables depuis la piste et les sentiers de 
randonnées,
-	Préserver	la	perméabilité	physique	et	visuelle	depuis	l’espace	public	
vers les espaces naturels au contact d’un espace urbanisé
-	Améliorer	la	lisibilité	paysagère	en	maintenant	des	limites	claires	entre	
les espaces naturels, les espaces boisés et les espaces agricoles.
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Les points de vues et les cônes de visibilités entre les villages devront être maintenus.
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Le patrimoine bâti
Un « patrimoine en réseau »

Dans	un	contexte	économique	où	les	coûts	liés	à	la	restauration	et	à	
l'entretien du patrimoine augmentent en même temps que les dotations 
diminuent,	les	investissements	à	engager	par	les	collectivités	locales	
pour	la	restauration	de	leur	patrimoine	sont	souvent	très	importants	
et	deviennent	de	plus	en	plus	difficiles	à	assumer,	en	particulier	pour	
les	petites	communes.	Il	est	donc	nécessaire	aujourd‘hui	de	fonder	
le	discours	lié	à	la	mise	en	valeur	d’un	élément	du	patrimoine	sur	le	
rayonnement que celui-ci, une fois restauré, aura sur l’ensemble du 
territoire	de	la	commune	et	au-delà.
Cela	revient	à	considérer	que	la	restauration	et	la	mise	en	valeur	d’une	
ou	plusieurs	chapelles	ne	doit	plus	être	considérée	comme	une	fin	en	soi	
mais comme le moyen pour l’entretien d’une mémoire, d’une identité et 
d’une culture collective, et surtout comme un levier pour la valorisation de 
tout un territoire, générateur d’un nouveau développement économique, 
touristique et culturel qui lui est lié.

Aujourd’hui	est	impératif	de	ne	plus	penser	la	remise	en	état	ou	la	mise	en	
valeur	des	éléments	constitutifs	des	thématiques	patrimoniales	identifiées	
(établissements	religieux,	….)		édifice	par	édifice,	mais	dans	le	cadre	d’un	
véritable	«	réseau	»	tel	qu’il	pourra	à	court	ou	moyen	terme	être	valorisé	
dans son ensemble.
L’approche	devra	être	à	la	fois	respectueuse	de	l’identité	de	chaque	
monument et durable, tout en rendant plus lisible la notion du « réseau ».

Ainsi, le « réseau » est de deux ordres :

- le réseau fonctionnel originel que constituent : les ouvrages alors 
à	usage	militaire,	les	chapelles	et	anciennes	églises	à	usage	religieux,	
les	hameaux	et	groupements	d’habitation.	On	peut	aussi	évoquer	les	
fontaines	et	l’ensemble	des	ouvrages	anciens	lié	à	l’usage	agricole.

La commune de Sisco présente un important patrimoine bâti de 
maison «d’américains», qu’il conviendrait de restaurer et de valoriser 
dans	un	projet	d’ensemble	à	l’échelle	du	Cap	Corse.	Ce	projet	pourrait	
être	soutenu	par	la	région	en	raison	de	l’importance	historique	de	ce	
témoignage bâti. Ces maisons sont remarquables en lien avec leur jardin, 
aussi,	l’objet	de	restauration	pourra	porter	à	la	fois	sur	le	patrimoine	bâti	
lui-même, mais également sur une préservation et une mise en valeur de 
ces espaces extérieurs.

De	la	même	manière,	Sisco	comprend	également	plusieurs	chapelles	
romanes qui sont remarquables, mais également un patrimoine funéraire 
particulièrement	riche	qui	nécessiterait	une	remise	en	état.

Enfin,	le	patrimoine	défensif	de	la	commune	est	également	un	thème	clé	
qui	porte	à	la	fois	l’identité	du	Cap	Corse	et	celui	de	l’île.	Il	sera	donc	à	
aborder en priorité dans la politique de restauration des monuments de la 
commune.



Projet d’Aménagement et de Développement Durable

21

- le réseau thématique de valorisation qu’elles constituent en tant que 
patrimoine : la commune de Sisco compte un site inscrit au Monuments 
Historique,	c’est	le	Couvent	de	Sainte-Catherine,	en	balcon	sur	le	littoral.
Sa	chapelle	est	classée	Monument	Historique.
Aussi, c’est l’ensemble du site qu’il s’agit de mettre en valeur.

Par	ailleurs,	il	s’agira	également	de	favoriser	la	réhabilitation	de	
l’architectude	des	villages	et	hameaux	de	Sisco	dans	le	respect	
des	matériaux	et	des	savoirs-faires	locaux.	A	ce	titre,	les	chantiers	
pédagogiques et/ou d’insertion présentent le double avantage de 
s’inscrire dans des préoccupations d’ordre patrimoniales, tout en 
favorisant le développement local.

Le	patrimoine	exceptionnel	de	la	commune	invite	la	commune	à	se	doter	
d’une	aire	de	protection	spécifique	de	son	patrimoine.	L’Aire	de	Mise	
en	Valeur	de	l’Architecture	et	du	Patrimoine	parait	être	l’outil	idéal	pour	
protéger cet ensemble bâti remarquable.
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développer une économie à pArtir deS reSSourceS, deS 
productionS et deS SAvoir-fAire locAux

Redynamiser le secteur de la construction
-	développer	les	chantiers	pédagogiques	spécialisés	dans	la	restauration	
du patrimoine bâti
- Matériaux renouvelables : privilégier l’emploi de matériaux locaux et bio-
sourcés	dans	les	nouvelles	constructions	(valorisation	de	la	filière	bois…)

Activité
Développer un pôle rural, vitrine des productions et de l’artisanat locaux 
dans le secteur de la plaine de Sisco. 

Energies renouvelables 
Energie	solaire	et	hydro-électricité	(petite	échelle)	à	développer	en	
compatibilité avec les paysages et l’exploitation des zones naturelles 
et agricoles. Encourager les projets d’exploitation des énergies 
renouvelables dans le cadre d’un objectif d’autonomie énergétique 
partielle	pour	la	commune	et	ses	habitants.

Culture
-	développer	une	offre	culturelle	dans	les	villages	(théatre	de	verdure,	
exposition	extérieure…)

Tourisme
-	Diversifier	l’offre	touristique	sur	l’ensemble	de	la	commune	et	prolonger	

la saison : agro-tourisme, tourisme vert, tourisme sportif, tourisme 
patrimonial…
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renforcer leS réSeAux et leS inter-connectionS intrA et inter-
communeS à l’échelle du cAp corSe, du bASSin de vie de bAStiA 
et le nord eSt corSe

Répondre aux objectifs issus des documents de portée supérieure 
et de la charte du Cap Corse
-	favoriser	les	déplacements	en	alternative	au	véhicule	individuel	motorisé
-	développer	une	offre	de	transport	en	commun	maritime	et	terrestre	vers	
le Cap Corse et l’agglomération bastiaise
-	garantir	l’accès	aux	itinéraires	de	randonnée	départementaux

Développer un projet pour les réseaux de déplacement
L’entrée de ville et le secteur de la plaine, développer une idée de l’urbain 
sur et à proximité immédiate de la route du Cap Corse
-	sécuriser	les	accès	et	les	croisements	avec	la	route	du	Cap
- apaiser les vitesses par des calibrages et des aménagements urbains 
intégrés	à	leur	environnement
- améliorer les zones de rencontre et développer le concept de partage 
de voirie entre les modes de déplacements
- améliorer l’image de l’entrée de ville au droit du croisement de la route 
du Cap avec la route du village
-	favoriser	l’émergence	d’une	offre	en	parcours	cyclable	dans	les	secteurs	
les	moins	contraints	par	la	topographie
-	améliorer	et	harmoniser	la	signalétique	le	long	des	routes

La route des villages : une avenue vers le patrimoine architectural et 
paysager de la commune
-	préserver	la	qualité	de	promenade	paysagère	de	la	route	du	village
- préserver les alternance entre paysage ouvert et alignements arborés
-	améliorer	le	traitement	des	abords	immédiats	à	proximité	des	hameaux
-	garantir	des	accès	de	découverte	de	la	nature	et	du	patrimoine	par	des	
aménagements	urbains	de	qualité	à	partir	de	la	route	du	village	(aires	de	
repos,	signalétique…)
- privilégier les départs de sentiers de découvertes en continuité de la 
voiries et des espaces publics majeurs existants

Les sentiers : vitrine du patrimoine et développement du sport en nature
- développer de nouveaux itinéraires de découvertes de la nature et du 
patrimoine	architectural,	paysager	et	agricole
-	réhabiliter	les	voies	de	halage	le	long	des	cours	d’eau
-	aménager	et	sécuriser	les	accès	aux	cours	d’eau	à	partir	des	villages
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mAîtriSer l’extenSion urbAine 
et l’Appuyer Sur leS limiteS nAturelleS

Limiter les zones d’urbanisation nouvelle 
Agir sur le redécoupage parcellaire pour favoriser une densification 
douce.

La	densification	«	douce	»	est	une	méthode	de	densification	à	long	terme	
visant	à	densifier	les	secteurs	périphériques	urbains,	occupés	souvent	
principalement par la maison individuelle. L’objectif est de permettre 
une	nouvelle	division	parcellaire	afin	de	favoriser	l’émergence	de		
constructions.
Le	tracé	parcellaire	de	Sisco		est	déjà	marqué	par	la	topographie	
caractérisant le site : le diagnostic fait état de redécoupages 
contemporains parcellaires qui épousent les courbes de niveaux. Cette 
prise	en	compte	de	la	topographie	dans	le	découpage	parcellaire	est	à	
maintenir	et	à	valoriser.
Si	l’on	se	positionne	pour	un	projet	de	densification	dite	«	douce	»,	
l’objectif	à	atteindre	est	de	gonfler	le	potentiel	bâti	du	parcellaire,	
notamment	dans	les	zones	pavillonnaires	à	proximité	du	centre	villageois.

Pour redynamiser la constructibilité du parcellaire privé, plusieurs 
solutions sont envisageables :

-	La	division	parcellaire	et	construction	sur	parcelles	détachées
- La construction d’appartements accessoires
- La restructuration interne et/ou externe de grands pavillons

De	manière	plus	concrète,	l’approche	réglementaire	du	document	
d’urbanisme	pour	prendre	en	compte	ce	parti-pris	de	densification	douce	
impactera	les	articles	de	6	à	8	du	PLU,	à	savoir	:	

- l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques (art.6),
- l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
(avec les fonds voisins) (art.7), 
- l’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété (art.8)

Pour	exemple,	le	règlement	pourra	permettre	à	la	construction	nouvelle	
de s’implanter sur toute la surface au sol (principe de disparition du COS). 

Maintenir l’identité et la qualité de vie des villages en accueillant les nouveaux arrivants : densifier l’existant et limiter l’étalement urbain
développement urbAin
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Cette solution est adéquate dans le cas de petites parcelles et permet 
de réorienter le bâti en lien avec l’espace public (ouverture de baie sur 
l’espace public, mitoyenneté, alignement sur l’espace public).
Le	règlement	sera	susceptible	de	diminuer	voire	de	supprimer	les	règles	
de	prospect	en	limite	parcellaire	et	de	recul	par	rapport	à	l’espace	public.	
Ces mesures auront pour but de promouvoir un alignement sur l’espace 
public pour la reconstitution d’un front urbain bâti (actuellement tissu bâti 
périphérique	discontinu),	l’optimisation	du	foncier	pour	un	redécoupage	
et	une	densification	ultérieur,	mais	aussi	la	valorisation	d’une	architecture	
de qualité (tentation de report actuel de la forme de la parcelle sur la 
forme du bâti).

Ces	aspects	règlementaires	sont	donnés	à	titre	d’exemple.	De	fait,	le	
règlement	doit	s’assurer	en	premier	lieu	d’une	projection	par	un	scénario	
d’aménagement.	C’est	pourquoi	il	s’agit	de	fixer	aujourd’hui	les	grands	
principes du projet d’aménagement et de développement durable 
de la commune d’Sisco, et de disposer pour certains des secteurs 
clés	de	la	commune	de	schémas	d’orientation	d’aménagement	et	de	
programmation	qui	guideront	la	rédaction	du	règlement.

Ré-investir les « dents creuses »

Le village d’Sisco compte un certains nombres de parcelles sous-
densifiées	ou	non	bâties	en	secteur	urbain.
Ces parcelles libres de construction ou accueillant des stationnements 
individuels	peuvent	potentiellement	être	densifiées	à	court	ou	moyen	
terme.
Pour cela, il s’agira d’établir un inventaire de l’ensemble de ces 
parcelles	et	de	leurs	propriétaires	afin	de	mettre	en	place	des	
moyens	d’encouragement	à	la	construction	de	nouveaux	logements,	
stationnement voire  commerces. 

Exemple de redécoupage 
parcellaire favorisant la 
densification entre deux 
habitations. Méthode dite 
«Bimby».



Plan Local d’Urbanisme de Sisco

Juillet 2016

fAvoriSer lA mixité SociAle et lA cohéSion

-	Assurer	un	habitat	diversifié	pour	répondre	aux	besoins	des	habitants	
présents	à	venir	(petits/grands	logements,	collectif	/	intermédiaire	et	
individuel, social, accession et locatif)
- Augmenter progressivement le parc de logements aidés au sein des 
opérations	à	venir	
-	Poursuivre	la	construction	de	logements	aidés	dans	la	recherche	d’une	
répartition équilibrée et proportionnée sur l’ensemble du territoire. 

permettre un développement urbAin mAîtriSé et reSpectueux deS 
équilibreS exiStAntS et conServer leS cArActériStiqueS d’une 
commune AyAnt gArdé l’eSprit de villAge

-	Favoriser	de	nouvelles	formes	urbaines	et	de	nouveaux	modes	d’habitat	
adaptés	au	tissu	urbain	et	économes	en	espaces	afin	de	diversifier	les	
types	d’habitat	et	d’éviter	une	urbanisation	pavillonnaire	uniforme
-	Repérer	les	bâtiments	à	l’abandon	pour	mettre	en	œuvre	la	procédure	
d’abandon manifeste
-	Maîtriser	le	développement	urbain	et	sa	qualité	:	lors	de	nouveaux	
programmes	de	logements,	promouvoir	des	formes	d’habitat	qui	
respectent	le	paysage,	en	harmonie	avec	l’environnement	et	le	tissu	
existant	et	anticiper	les	routes	d’accès

-Définir	une	charte	paysagère	pour	l’architecture	:	orientation	des	
maisons,	matériaux	(selon	le	secteur	Plaine	ou	Montagne)	et	un	règlement	
des	panneau	d’affichage.

Planifier le développement urbain de la plaine et du littoral
-	Développer	un	projet	urbain	guide	(cf.OAP)	définissant	les	orientations	
générales	et	particulières	au	secteur	de	la	plaine	dans	un	souci	de	
coordination	et	de	mise	en	lien	entre	les	différentes	réalisations	à	venir	
(privées et publiques)
-	préserver	et	mettre	en	valeur	le	rôle	de	coupure	urbaine	du	fleuve	:	
développer un projet d’intérêt commun sur l’ensemble de ses espaces 
contraints au risque d’inondation
-	densifier	les	espaces	urbanisés	existants
- limiter l’étalement urbain le long des voies de communication : préserver 
des alternances entre espaces bâtis et espaces ouverts
-	limiter	l’étalement	urbain	sur	les	reliefs	:	définir	des	bandes	boisées	
ou	des	bandes	agricoles	définissant	les	nouvelles	limites	de	la	ville	et	
préservant les espaces naturels en amonts
- garantir des principes de liaisons entre la plaine et ses coteaux 
(préserver	des	sentes	piétonnes	de	liaison	haut/bas	dans	les	espaces	
urbanisés)
-	densification	raisonnée	des	secteurs	déjà	urbanisés,	tout	en	préservant	
une	offre	en	espaces	privatifs	extérieurs.
-	amélioration	du	rapport	à	l’espace	public	:	aménagements	propice	
à	l’appropriation	citoyenne	des	espaces	publics	de	l’entrée	de	ville	
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à	la	marine	(sortir	de	la	logique	de	vocabulaire	de	voirie,	prévoir	des	
alignements	d’arbres,	du	mobilier	urbain….).
- valoriser la présence de la nature et de l’eau dans la centralité principale
-	revaloriser	le	secteur	de	la	marine	dans	ses	activités	de	pêche,	de	
plaisance,	de	cabotage	maritime….
- préserver et mettre en valeur les espaces de plage et de baignade 
(rivière)	par	des	aménagements	spécifiques
- favoriser les projets de logement groupés et les programme immobiliers 
mixtes

Le secteur des hameaux 
Rénovation architecturale et urbaine
- réinvestir les dents creuses et les maisons abandonnées au coeur des 
hameaux
- rénover le parc de logement ancien (dégradé ou insalubre)
- favoriser la rénovation énergétique des logements et l’autonomie de la 
personne dans son logement
-	préserver	la	qualité	patrimoniale	villageoise	(densité,	hauteur,	matériaux,	
mise	en	oeuvre	traditionnelle…).	Accorder	une	attention	particulière	à	la	
préservation des terrasses et limiter les terrassements trop importants.
-	développer	une	charte	spécifique	pour	le	traitement	des	espaces	
publics,	de	l’architecture	et	du	mobilier	urbain	dans	les	hameaux	anciens	
:	l’objet	n’est	pas	tant	dans	l’uniformisation	des	hameaux,	mais	bien	de	
conforter	leurs	spécificités.
-	planifier	le	développement	urbain	
-	garantir	des	coupures	urbaines	entre	les	hameaux
-	améliorer	l’intégration	architecturale	et	urbaine	des	nouveaux	
équipements.
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ASSurer l’AdéquAtion entre leS équipementS exiStAntS et leS 
projetS de développement 

-	Amélioration	du	réseau	viaire	à	court	terme		pour	favoriser	les	échanges	
entre	les	hameaux	de	la	commune	voire	les	communes	voisines	(enjeu	
d’amélioration de la desserte Marine/Hameaux)
- Maintenir et développer le niveau d’équipement actuel dans sa qualité 
et	sa	diversité	et	l’adapter	afin	de	répondre	aux	besoins	des	populations	
présentes et futures.
-	Privilégier	les	déplacements	en	modes	doux	ainsi	que	les	accès	
(parking, desserte) autour des équipements existants et futurs 
- Garantir une évolution des équipements vers une mutualisation de leurs 
usages (zones de stationnements devenant véritables espaces publics, 
par exemple).
- Assurer une accessibilité optimale pour les équipements et les 
centralités	urbaines	et	villageoise	(accès	PMR).

Le	stationnement	au	cœur	du	village	est	une	préoccupation	majeure	
de la commune. A ce titre, il conviendra de réaliser de nouvelles places 
de	stationnement	et	de	hiérarchiser	les	espaces	voués	au	parking	des	
automobiles.

préServer l’eSprit du villAge tout en confortAnt Son rôle de 
centrAlité 

-	Redonner	une	qualité	à	l’ensemble	des	espaces	publics	de	la	commune
-	Assurer	la	fonction	résidentielle	du	bourg	dans	le	village	et	les	hameaux	
- Maintenir la vie commerciale et les services (création de parkings,  
circulation...)
- Conforter la centralité en localisant les futurs équipements dans le 
village : mairie, résidence personnes âgées (logements adaptés)
- Soigner les espaces publics dans leur traitement de sol et leur mobilier 
urbain
- Aménager des points de vues
- Re-créer ou raviver des initiatives collectives, aménager des espaces de 
convivialité : jeux de boules, espace de jeux pour enfants de proximité, 
ombrages, bancs et mobiliers, buvettes sur les places et dans les 
hameaux...
- Anticiper sur les aménagements collectifs au regard de l’évolution 
démographique	:	école,	espaces	sportif,	crèche...

conforter leS eSpAceS de centrAlitéS
Centralité et équipements
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fAvoriSer l’AcceSSibilité Au centre, ASSurer lA conviviAlité et 
l’échAnge Au cœur deS villAgeS et hAmeAux

- Se déplacer en toute sécurité quel que soit le mode (notamment pour 
les piétons, cycles, équstres...)
- Réduire les vitesses dans les parties urbanisées
- Améliorer la qualité de la voirie et de la signalétique
- Sécuriser les croisements
- Encourager les aménagements propices au développement d’une 
alternative	au	véhicule	individuel	motorisé
- Sécuriser les routes pour les déplacements, notamment pour les 
déplacements	doux	:	piétons	et	cycles,	à	proximité	des	hameaux	et	des	
équipements scolaires, culturels, sportifs et commerciaux.
-	Mettre	en	valeur	des	accès	à	la	rivière	depuis	la	route
-	Organiser	les	stationnements	en	périphérie	des	hameaux	(et	non	plus	
en coeur) pour recréer de l’espace public «place de village», favorisant 
la rencontre et l’animation locale (redonner vie aux espaces et activités 
collectives de villages)
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préServer lA richeSSe nAturelle et pAySAgère de lA commune
protection de lA biodiverSité et de lA trAme verte bleue

- Protéger les zones de sensibilités environnementales 
(crêtes,	chênaies	vertes,	station	de	fougère	arborescente)
-	Maintenir	les	terres	agricoles	et	préserver	les	haies	bocagères
-	Maintenir	et	favoriser	les	espaces	pastoraux	de	montagne	(favorable	à	
l'Aigle royal) 
- Préserver l'intégrité des espaces forestiers et des boisements dans les 
vallons 
- Protéger les cours d'eau ainsi que leurs berges et leurs ripisylves, 
notamment en supprimant les éventuels facteurs de pollution
-	Assurer	la	qualité	de	la	ressource	en	eau	(périmètre	de	protection	du	
captage d’eau) 
- Préserver la ressource en eau en évitant le gaspillage et en assurant un 
développement urbain durable
- Limiter l'étalement urbain
-	Entretenir	les	chemins	et	accès	pour	permettre	l’accessibilité	aux	terres,	
les parcours et le développement de sentiers (de découverte, sportifs...) 
piétons sur la commune et en lien avec les autres communes
-	Développer	des	accès	à	la	rivière	(patrimoine	remarquable)	protéger	la	
ressource et assurer une eau de qualité
- Développer des Itinéraires pédestres de petites boucles avec prise en 
compte	des	repères	patrimoniaux
-	Aménager	des	espaces	verts	accessibles	à	proximité	des	lieux	de	vie

	  

	  

préServer le potentiel nAturel et Agricole de lA commune
Les milieux naturels
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préServer leS eSpAceS AgricoleS comme élémentS fortS de 
l’AménAgement de l’eSpAce et de l’identité du grAnd pAySAge

-	Préserver	les	terrains	agricoles	et	leur	trame	bocagère	recoupant	des	
intérêts paysagers et écologique 
-	Protéger	et	valoriser	le	patrimoine	agricole	au	niveau	des	hameaux	:	
terrasses	sur	le	piémont	de	la	chaine	de	Serra	
-	Promouvoir	une	lisibilité	paysagère	et	préserver	les	perspectives	sur	le	
grand paysage agricole
-	Maintenir	des	limites	claires	à	l’urbanisation	pour	protéger	de	la	pression	
foncière	les	espaces	consacrés	à	l’agriculture.	
	  

	  

	  

L’agriculture
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développer leS productionS AgricoleS de quAlité comme vecteur 
fort du développement locAl 

Sisco	est	une	commune	qui	possède	un	réel	potentiel	agricole	au	travers	
de	ses	surfaces	à	fortes	potentialités.	Malgré	la	déprise	agricole	à	la	fin	
des	années	90,	l’agriculture	est	bien	présente	et	occupe	aujourd’hui	une	
grande surface,  avec une majorité des surfaces en plaine.  

Poursuivre la politique de limitation d’étalement urbain

Identifier les terres à fortes potentialités et les irriguer
Il		apparaît,	que	des	terres	à	fortes	potentialités	ne	sont	pas	exploitées.		Il	
serait pertinent d’y développer l’irrigation pour permettre aux agriculteurs 
d’intensifier	les	surfaces	qu’ils	possèdent.	
«	De	plus,	il	y	a	un	grand	potentiel	de	diversification	vers	des	activités	
agritouristiques	et	oléicoles	sur	la	commune.	Les	débouchés	
commerciaux sont facilités par la situation privilégiée de la commune. Et 
les	nombreux	signes	de	qualité	et	de	certification	sont	autant	de	gages	
de	réussite	à	l’implantation	de	nouvelles	unités	et	à	la	transmission	du	
capital productif. »

Engager une modernisation des exploitations
Pour conserver et renforcer ce secteur économique, il faudra 
nécessairement préserver ces espaces agricoles, engager un 
programme ambitieux de modernisation des exploitations et préparer leur 
transmission	dans	un	avenir	très	proche.	Car	l’agriculture	joue	un	rôle	

économique, social ainsi qu’un rôle environnemental et paysager sur la 
commune de Sisco mais aussi sur les communes voisines. 
- Préserver les zones agricoles
-	Identifier	les	terres	à	fortes	potentialités	et	les	inscrire	dans	des	espaces	
de projet (ESA, ZAP....)
-  Reconquérir les espaces agricoles fermés par la végétation (terrasses) 
pour	re-développer	les	cultures	à	valeur	ajoutée	en	périphérie	des	ha-
meaux (oignons, vergers, oleiculture) et des labels de qualité
-	développer	le	maraîchage
-	Intégrer	les	associations	foncières	agricoles	dans	les	règlementations	
actuelles et futures
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Extrait	de	la	fiche	«		Loi	Alur	»	-	Lutte	contre	l’étalement	urbain	–	Ministère	
du	Logement,	de	l’Egalité,	des	Territoires	et	de	la	Ruralité

« L’étalement urbain et la consommation d’espace résultent de plusieurs 
causes	cumulatives.	Ces	phénomènes	s’expliquent	notamment	par	
l’insuffisance	et	l’inadaptation	de	l’offre	par	rapport	à	la	demande	de	
logements dans les grandes métropoles et par une propension des 
acteurs	de	la	construction	à	opter	pour	la	périurbanisation	au	détriment	
de	l’intensification	et	du	renouvellement	des	cœurs	d’agglomération,	
essentiellement	pour	des	raisons	de	faisabilité	financière	et	de	
faiblesse	d’une	offre	foncière	adaptée.	Cette	périurbanisation	aboutit	
à	un	allongement	des	déplacements	au	quotidien,	à	une	hausse	des	
émissions	de	gaz	à	effet	de	serre,	à	une	diminution	et	un	mitage	des	
espaces	naturels	et	agricoles	et	à	l’irréversibilité	quasi	systématique	de	
l’imperméabilisation des sols. »

Le	Plan	Local	d’Urbanisme	doit	fixer	«	des	objectifs	de	modération	de	la	
consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain » par le 
biais de son projet d’aménagement et de développement durable (PADD) 
(L.123-1-3) ;

Pour la prise en compte de la réduction de la consommation d’espace 
dans le PADD, il est préconisé de :

-	Ne	pas	réduire	les	objectifs	chiffrés	de	consommation	économe	de	
l’espace	à	une	diminution	forfaitaire	du	rythme	de	consommation	des	sols	
par l’urbanisation antérieure. 
-	Prévoir	l’utilisation	du	foncier	disponible	(friches	urbaines...)
- Viser l’augmentation des potentialités de constructibilité des secteurs 
déjà	denses.
-	Fixer	des	objectifs	en	matière	de	production	de	logements.

Le POS (Plan d’Occupation des Sols) communal a été approuvé par 
délibération en décembre 1990,
 
Depuis	son	approbation,	de	20	à	40	permis	de	construire	ont	été	délivrés	
par	an,	les	réseaux	ont	été	créés	et/ou	renforcés,	la	démographie	de	la	
commune	a	fortement	progressé	avec	une	population	comptabilisée	à	
616			habitants	en	1990	(rapport	de	présentation	POS),	743	habitants	
en 1999 alors que les derniers recensements INSEE font état d’une 
population de 1057 personnes en 2013. Sur la période du Plan 
d’Occupation des Sols, la population a donc doublé.  

La	commune	a	une	superficie	de	2506		hectares.	Le	POS	en	classe	2090	
hectares	en	zone	naturelle	soit	84	%		et	284	hectares	en	zones	urbaines	(	
urbaines	et	à	urbaniser).

IV. LES OBJECTIFS CHIFFRÉS DE MODÉRATION DE LA CONSOMMATION 
DE L’ESPACE ET DE LUTTE CONTRE L’ÉTALEMENT URBAIN
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Une analyse plus poussée permet de constater que si les zones urbaines  
représentent		10	%	des	zones	du	POS,	auxquelles	il	convient	d’y	ajouter,	
comme	ayant	généré	une	constructibilité	les	zones	NA		pour	30	hectares.	
Ainsi	le	total	des	zones	constructibles	du	POS	s’établit	réellement	à	284		
hectares	soit	plus	de	10	%	du	territoire.

Dans la lutte contre l’étalement urbain, le PADD préconise :
-	Un	examen	exhaustif	des	zones	NA	avec	suppression/	maintien
- Le strict respect des protections environnementales ( point évoqué 
précédemment)
-	Une	attention	particulière	sur	les		zones	U		du	POS
-	Une	évolution	démographique	régulière	générant	un	rythme	de	
construction acceptable
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un rythme d’AccroiSSement démogrAphique rAiSonné

Avec	1057		habitants	en	2013,	Sisco	est	la	deuxième		commune	la	plus	
peuplée	du	Cap	Corse.	Elle	représente	à	elle	seule,	15	%	de	la	population	
pour	8	%	de	sa	surface.	

L’analyse de la courbe de croissance de la population permet de 
constater  que cette augmentation est constante, montrant ainsi 
l’attractivité du territoire. Sisco gagne en moyenne une centaine 
d’habitants	tous	les	5	ans	depuis	1982.	C’est	remarquable	pour	une	
commune qui se trouve éloignée de plus de 15 km du centre urbain de 
Bastia		et	à	l’écart	des	grands	axes	de	communication.

Cet	accroissement	régulier	est	à	poursuivre	dans	la	mesure	où	cela	
permet	d’absorber	de	manière	régulière	la	population	nouvelle.

En	effet,	il	ressort	de	l’analyse	de	la	variation	démographique	que	la	
commune	gagne	environ	19	habitants	par	an	sur	la	période	1990	/	2013.	
En	retenant	cette	hypothèse	de	croissance	pour	la	période	2016	–	2031		
(15	ans),	la	population	s’établirait	à	1399	habitants	en	2031		soit	un	
accroissement	démographique		de	342	habitants	supplémentaires.
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La	progression	en	nombre	de	logements	et	en	population	fait	apparaître	
une	stabilité	de	la	moyenne	d’occupants	par	logement	à	2,3.	

Ainsi	sur	l’hypothèse	de	croissance	démographique	retenue,	soit	+	342	
habitants	sur	une	période	15	ans,	il	sera	nécessaire	de	produire	148	
logements  (en résidences principales) environ. 
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A titre indicatif, il est précisé que l’évolution du nombre de résidences 
secondaire, sur la base des évolutions de la période 1990/2012 
s’établirait	à		+	50	logements	supplémentaires	à	l’horizon	2031.

Il convient de préciser, ici, que l’objectif de la commune n’est pas de 
favoriser	un	habitant	secondaire	d’importance	mais	d’accueillir	une	
population permanente
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lA modérAtion de lA conSommAtion foncière

Extrait de la Fiche ° 4  - avril 2015 – Boîte à outils du PLU ( i) – Ministère 
du Logement, de l’Egalité, des Territoires et de la Ruralité

«	Maîtriser	la	consommation	foncière	et	lutter	contre	l’artificialisation	des	
sols	est	aujourd’hui	une	priorité.	

La mise en place d’une stratégie d’orientation et d’optimisation du foncier 
répond	à	plusieurs	enjeux	d’un	aménagement	durable	du	territoire	:	
- Eviter la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 
: la réduction de ces espaces est une menace pour l’environnement 
qui	conduit	notamment	à	une	diminution	de	la	biodiversité,	favorise	le	
ruissellement	des	eaux	et	altère	les	ressources	et	les	paysages	;	
-	Lutter	contre	le	réchauffement	climatique	qui	est	accentué	par	
l’étalement	urbain	et	les	déplacements	qu’il	génère	;
- Favoriser la mixité sociale et fonctionnelle des quartiers en impulsant le 
développement en un même lieu de plusieurs activités
- Réduire les coûts d’aménagement : l’allongement des réseaux (eaux, 
électricité, communication) et le développement des infrastructures de 
transport représentent une augmentation des coûts de moins en moins 
supportables pour les collectivités 
-	Lutter	contre	la	spéculation	foncière	et	la	hausse	des	prix	qui	en	
découlent	par	une	politique	publique	foncière	volontariste.	»

Une gestion des espaces pour l’habitat 

Le	projet	défini	pour	les	15	prochaines	années	(2016-2031)	est	
d’accueillir	environ	340	habitants		permanents	supplémentaires	:	il	est	
donc nécessaire de produire de nouveaux logements pour les nouveaux 
arrivants, et il faut aussi anticiper la recomposition des ménages (baisse 
du nombre de personnes par ménage). Il est nécessaire de préciser 
également	que	l’évolution	démographique	est,	en	moyenne,	positive	de		
+	19	habitants	/	an.

Pour produire ces nouveaux logements tout en modérant la 
consommation	de	l’espace	(rappel	:	384		hectares	constructibles	au	POS	
sur	la	période	1990	/	2013	pour	441		nouveaux	habitants),	il	convient	de	
réduire	la	surface	des	zones	constructibles		par	la	mise	en	œuvre	de	2	
objectifs : 
-	permettre	la	densification	dans	le	tissu	urbain	existant
-	limiter	la	consommation	foncière	hors	de	l’enveloppe	urbaine
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Objectif n ° 1 : permettre la densification dans le tissu urbain 
existant

L’optimisation du potentiel de renouvellement urbain de la  commune se 
fera par :
- Réinvestir les « dents creuses » dans la  commune, mais préserver 
des cœurs d’îlots :  la valorisation de parcelles viabilisées mais non 
sur-bâties	dans	le	centre	village	et	dans	les	hameaux	au	nombre	de	30	
environ		pour	une	surface	totale	de	0.8	hectares.	Un		certain	nombre	de	
parcelles	non	sur-bâties	ou	disposant	de	suffisamment	de	terrain	pour	
recevoir	une	ou	plusieurs	constructions	a	été	identifié.
- Mobiliser le parc de logements vacants	:		la	remise	sur	le	marché	
d’une part des logements vacants  (7  logements vacants recensés) 
L’objectif est de considérer que ces logements puissent être mobilisables 
sur	les	15-20	ans	à	venir.
- La réhabilitation et/ou changement de destination du bâti en zone 
urbaine	:	il	s’agira	de	tirer	profit	du	potentiel	de	densification	du	bâti	
ancien, optimiser le foncier et les réseaux existants sans pour autant sur-
bâtir les parcelles et minéraliser l’espace urbain.
- La prise en compte du coefficient de rétention foncière global 
(indivision,	réseaux,	desserte,	taille	des	parcelles…	:	ce	facteur	est	
difficilement	quantifiable	mais	à	titre	d’exemple,	il	est	important	de	
rappeler	que	le	POS	de	1990	prévoyait	30		hectares	en	zone	NA.

La rétention foncière désigne la conservation par les propriétaires de 
terrains potentiellement urbanisables alors qu’ils pourraient être mis en 
vente sur le marché foncier du territoire.

Objectif n° 2 : limiter la consommation foncière hors de 
l’enveloppe urbaine

Si	l’on	se	réfère	aux	données	relatives	aux		logements	accordés	en	
zone urbaine, entre 1990 et 2012  ( INSEE) , dans tout le territoire 289 
logements	ont	été	réalisés	en		22	ans	pour	une	consommation	foncière	
de	34,9	hectares	soit	une	moyenne	de	1820	m2	par	foyer	de	2.3	
personnes ( moyenne de la commune) ; Sur la période précédente, la 
consommation	foncière,	calculée	sur	les	mêmes	critères	est	de	1262	m².

Le besoin de création de logements pour une réponse adaptée 
aux	besoins	de	la	population	(rappel		+	340	habitants)		et	favorisant	
le	développement	de	l’habitat	se	situe	donc	aux	alentours	de	150	
logements  sur 15 ans auxquels il faut ajouter les 50 logements potentiels 
en résidence secondaire soit un total de 200 logements.
Sur	la	base	de	la	consommation	foncière	du	POS,	estimée	à	1820	m²	par	
logement,	cela	nécessiterait	un	foncier	disponible	de	36.4	hectares.

Pour atteindre l’objectif des 200 logements, le PLU se fixe un 
objectif très ambitieux qui est de parvenir à une mobilisation 
foncière d’environ 20  hectares et  localisés principalement dans les 
enveloppes urbaines et/ou sur du foncier communal.
Soit une réduction très significative par rapport au POS de 1990.
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ArgumentAire chiffre 
lA moderAtion de lA conSommAtion d’eSpAce

La réduction de la taille moyenne des parcelles et de leur surface

La réduction du nombre de logements vacants
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La densification des espaces intersticiels dans les espaces déjà bâtis 
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La valorisation de la trame verte et bleue
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-	Au	dernier	recensement,	la	Commune	comptait	1057	habitants	
permanents, étant précisé qu’en période estivale la population estimée, 
avec 226  résidences secondaires est de plus de 2000  personnes.

-	La	variation	annuelle	du	nombre	d’habitants	permanents	a	régulièrement	
évolué	en	positif	sur	la	période	analysée		et	les	éléments	démographiques	
du	diagnostic	montrent	une	constitution	de	la	pyramide	démographique	
en	phase	avec	une	poursuite	de	cette	tendance.	L’attractivité	du	territoire	
situé	à	15	mn	d’un	bassin	de	vie	de	100	000	habitants,	le	développement	
de	nombreux	services	de	proximité	(	école,	salle	des	fêtes,	crêches…)	
ainsi que  la politique agricole devraient permettre l’installation de jeunes 
ménages	et	ainsi	contribuer	à	l’accroissement	de	la	population.

-	Le	parti	d’urbanisation	consiste	à	:

•	Densifier	les	dents	creuses	situées	dans	le	village	et	les	hameaux	en	
permettant	la	création	de	20	à	30		logements

•	Structurer	les	espaces	actuellement	urbanisés,	sans	impacter	les	
terres agricoles ni les espaces naturels, en limitant l’emprise au sol par 
zones caractérisées, sur un objectif de création de  150 logements ( 
dont	100	en	résidences	principales)	sur	les	15	prochaines	années.	La	
consommation	foncière	des	10	dernières	années	a	été	de		34.9	hectares	
pour 289  logements crées. Le PLU a pour objectif de permettre la 
réalisation de 200 logements, sur 15 ans, pour une consommation 
foncière,	zones	à	urbaniser	comprises,	de	moins	de	20		hectares.

•	Identifier	les	zones	agricoles	et	les	classer	avec	un	zonage	adapté	
afin	de	pérenniser	les	exploitations,	marquer	les	différents	espaces	du	
territoire, éviter les atteintes aux secteurs valorisables ( objectif : 250 
hectares	en	zone	agricole)

SyntheSe
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V. LES ORIENTATIONS GENERALES
Carte de synthèse

COMMUNE DE BRANDO

COMMUNE D’OLCANI

COMMUNE DE PIETRA-CORBARA

Méditerranée et 
littoral insulaire

Parc Marin du Cap Corse 
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Sentiers de randonnée 
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Sentiers de randonnée 
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Sentiers de randonnée 
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Vers BASTIA

Vers le CAP

COUPURE
URBAINE

Pôle
PIEMONT

Saint
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Jean

Saint
Jean
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Agriculture 
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Entrée 
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COMMUNE DE BRANDO

Chênaie verte
du Cap Corse

Sentiers de randonnée 
du Cap Corse

Vers BASTIA

PADD Carte de synthèse

Les pôles et secteur à enjeux

Les axes de développement communaux

Réseaux Urbanisme et patrimoine bâti

Equipements

Agriculture, paysage, environnement

Secteur d’aménagement prioritaire OAP
- plani�er l’urbanisation
- mettre en valeur l’entrée de commune
- sécuriser les déplacements, favoriser les espaces partagés 
entre les modes de déplacement
- valoriser le front de mer et les activités qui lui sont liées
- garantir une qualité des aménagements urbains
- développer une activité vitrine des savoirs-faires locaux

Développer les itinéraires de découverte des patrimoines naturels et 
agricoles de la commune
Développer une o�re sportive
Garantir une cohérence et une continuité avec les grands itinéraires 
de randonnée départementaux

- développer une o�re de transport maritime vers l’agglomération 
de Bastia et vers le Cap Corse

- valoriser les cours d’eau
- préserver la ressource en eau
- restaurer les voies de halage
- intégrer les risques d’inondation
- valoriser le patrimoine bâti lié à l’eau 
- protéger et mettre en valeur les ripysylves

Route du Cap Corse :
- sécuriser les croisements
- apaiser les vitesses
- favoriser un partage de l’espace public
- soigner l’entrée de ville
- améliorer/harmoniser la signalétique

Route des villages :
- garantir des accès aux sentiers de découvertes des paysages et du 
patrimoine bâti communal

Sur l’ensemble du réseau viaire de la commune :
- développer une o�re de déplacement en alternative au véhicule 
individuel
- soigner les abords immédiats à proximité des villages (mobilier, 
éclairage...)

Conforter la pôlarité villageoise en lien avec le massif des crêtes
- développer une o�re culturelle en lien avec le caractère patri-
monial
- développer une o�re sportive 
- garantir un accès aux espaces naturels
- favoriser une économie liée à la restauration du patrimoine
- améliorer le confort et l’autonomie dans le parc de logements 
anciens
- garantir une urbanisation maîtrisée dans le prolongement des 
villages
- favoriser l’installation de commerces et de services de proximi-
tés dans les hameaux principaux
- hiérarchiser le stationnement à l’entrée des hameaux
- mettre en oeuvre un projet agricole à l’échelle de la commune
- développer l’agro-tourisme
- favoriser l’émergence de chantiers-école dans le secteur de 
l’agriculture

Préserver et valoriser les unités villageoises historiques : 
 - architecture 
- espaces publics
- patrimoine bâti des abords immédiats (fontaines, lavoir, murs de 
soutènement en pierres sèches...)
Réhabiliter et améliorer le logement ancien
Hiérarchiser le stationnement en entrée de hameau

Protéger, restaurer et valoriser le patrimoine bâti remarquable.
Inscrire le patrimoine remarquable dans les sentiers de découverte de 
la commune

Développer une agriculture préservant et mettant en valeur les 
aménagements patrimoniaux et les co-visibilités entre les hameaux
Intégrer la gestion des risques de feux par la présence de territoires 
cultivés entre les secteurs urbains et les espaces naturels

Développer un vrai projet agricole en pertinence avec les besoins 
de la commune et rayonnant sur l’intercommunalité et sur la 
région insulaire 
Retrouver une pertinence vis à vis des espaces historiquement 
agricole (mise en valeur du parcellaire historique).

Maîtriser l’urbanisation, densi�er l’existant, limiter l’étalement 
urbain

Conforter les équipements commerciaux, culturels et sportif 
existants

Soigner la lisibilité et l’accès à l’écrin des territoires naturels à 
proximité des secteurs urbains

Protéger et mettre en valeur les paysages remarquables

Garantir des liens avec le massif des crêtes et l’intérieur du Cap Corse

Préserver et mettre en valeur les espaces naturels

Valoriser les ensembles patrimoniaux villageois : architecture et 
espaces publics

Conforter la pôlarité urbaine en lien avec le bassin hydraulique et 
le front maritime
- mettre en valeur le caractère patrimonial de la marine
- favoriser les échanges entre la marine et le paysage intermé-
diaire agricole
- développer une o�re de loisirs et de découverte du milieu 
marin
- favoriser les activités de nautisme et de pêche
- protéger la ressource en eau
- valoriser les aménagements paysagers dans les secteurs soumis 
aux risques d’inondation et de submersion marine
- garantir une urbanisation en équilibre avec les densités exis-
tantes et favorisant la densi�cation douce et le développement 
maîtrisée dans le prolongement des espaces bâtis existants
- garantir l’accès au logement
- garantir une vitrine aux circuits courts de distribution
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VI. OAP
Secteur de la marine
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